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7.2. Note sanitaire et traitement 
des déchets 

PLU approuvé par délibération du Conseil municipal en date du 7 mars 2018 
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La gestion de l’eau 

Actuellement, le syndicat des Eaux de Maule est la personne responsable de la distribution de l’eau (PRDE). Son délégataire est la Lyonnaise des Eaux 

France. 

La population de la commune de Bazemont est alimentée par une eau souterraine provenant de l’usine de Flins et du forage « les Aulnays » à Aulnay sur 

Mauldre. L’unité de distribution est celle de Maule. 

Il n’existe ni captage d’eau destinée à la consommation humaine sur la commune, ni périmètre de protection de captage sur la commune de Bazemont. 

 

Le rapport 2013 de l’Agence Régionale de Santé (ARS) fait état d’une eau conforme aux limites de qualité règlementaires, fixées pour les 

paramètres bactériologiques et physico-chimiques (pesticides, fluor, nitrates, aluminium).  

Les taux de nitrate moyens s’établissent à 37 mg/L (maximum prélevé : 40 mg/L), ce qui est inférieur au taux de 50 mg/L. 
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Assainissement 

Le réseau de la commune est de type séparatif sauf dans les hameaux, au nord du territoire. Bazemont fait partie du syndicat intercommunal 

d’assainissement de Bazemont Aulnay sur Mauldre. 

Le réseau et le système d’épuration est suffisant pour accueillir une augmentation maîtrisée de la population (125 à 175 habitants supplémentaires d’ici à 

2030).  
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La gestion des déchets 

Le PREDMA (Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés) a été adopté le 26 novembre 2009 par la Région Ile-de-France. 

Les objectifs pour 2019  

- diminuer la production de déchets de 50 kg/habitant. 

- augmenter de 60% le recyclage des déchets ménagers. 

- doubler la quantité de compost conforme à la norme. 

- diminuer de 25% les déchets incinérés et de 35% les déchets enfouis. 

- favoriser une meilleure répartition géographique des centres d’enfouissement. 

Le plan prévoit de diminuer la production des déchets de 50 kg/habitant en 2019 en augmentant, notamment, de 45% le compostage des déchets 

organiques des jardins. Autre exemple, le plan préconise aux consommateurs d'acheter des produits qui sont faiblement emballés ou de privilégier l’achat 

en vrac. En parallèle, le plan prévoit 30 ressourceries-recycleries en Ile-de-France en 2019 pour réparer les encombrants en vue d’un réemploi. Il prévoit 

également davantage de transport fluvial et ferré afin de diminuer les déplacements de camions sur les routes. 

  

Le ramassage des déchets et déchetterie  

Les déchets ménagers aisni que les emballages triés sont collectés une fois par semaine. 

Une déchetterie est présente Route de Nezel - Lieu dit "les Beurrons" à Epône. Elle est gérée par le SMIRTON du Vexin. L’accès est gratuit pour les 

particuliers et l’apport limité à 1m3 par semaine et par foyer. 

 

 

http://smirtomduvexin.free.fr/static.php?op=epone.txt&npds=1
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